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TYPOLOGIE DES OBSTACLES À L’ECOULEMENT EN MARAIS 
LITTORAUX ET LAGUNES 

 
RÉSUMÉ 

Cette typologie a pour vocation de standardiser la saisie sur Géobs, des ouvrages hydrauliques des 
marais littoraux de la façade Atlantique, Manche et Mer du Nord, et des marais périphériques des 
lagunes méditerranéennes dans le référentiel des obstacles à l’écoulement (ROE). Ces derniers 
s’étendent sur 8 régions : Nouvelle Aquitaine, Pays de la Loire, Bretagne, Normandie, Hauts de 
France, Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse. Ils représentent une superficie totale  
666 660 hectares sur la façade Atlantique, Manche et Mer du Nord, et de 71 844 hectares en 
Méditerranée.  
Ce document est à destination des personnes ayant été formées par l’Office français de la biodiversité 
à la production, collecte et bancarisation de données dans le référentiel des obstacles à l’écoulement. 

 

MOTS-CLÉS 

Milieux humides, référentiel obstacles à l’écoulement, catalogue, typologie, ouvrages hydrauliques, 
marais littoraux, continuité écologique, poissons migrateurs. 
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I. Introduction 
 

Ce catalogue est l’aboutissement du travail engagé dans le cadre du 3ème Plan national d’action en faveur 
des milieux humides (PNMH), en lien avec le Règlement européen anguille, afin d’estimer la libre 
circulation des poissons migrateurs amphihalins tels que l’anguille européenne (Anguilla anguilla). Cette 
typologie a été élaborée sur le terrain, avec les gestionnaires, et sur la base de la publication « Ouvrages 
hydrauliques et gestionnaires en marais atlantiques » (2003) du FMA, réalisé en partenariat avec 
l’UNIMA. Elle a été testée dans le cadre de deux stages sur la façade méditerranéenne2, et d’un stage 
sur la façade atlantique3, soit près de 800 ouvrages collectés et bancarisés dans le ROE. 

L’importance de partager, un vocabulaire commun, d’organiser la production, la collecte et la 
bancarisation de ces données est indispensable pour se comprendre, partager et échanger sur la 
continuité écologique piscicole et sédimentaire dans ces territoires. 

Ce document a pour vocation de standardiser la saisie sur Géobs4, des ouvrages hydrauliques des 
marais littoraux de la façade Atlantique, Manche et Mer du Nord, et des marais périphériques des 
lagunes méditerranéennes dans le référentiel des obstacles à l’écoulement (ROE). Ces derniers 
s’étendent sur 8 régions : Nouvelle Aquitaine, Pays de la Loire, Bretagne, Normandie, Hauts de France, 
Occitanie, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse. Ils représentent une superficie totale de 666 660 
hectares sur la façade Atlantique, Manche et Mer du Nord, et de 71 844 hectares en Méditerranée5. Il est 
à destination des personnes ayant été formées par l’OFB au ROE. 

 

 
 
Le référentiel d’obstacle à l’écoulement  (ROE) est une base de données permettant le 
recensement des obstacles à l’écoulement et le partage de l’information à destination des acteurs du 
territoire. La collecte et la bancarisation des données doivent être faites par des personnes ayant été 
formées à la méthodologie terrain et l’utilisation du référentiel. Cette formation est dispensée par 
l’Office français de la biodiversité. Les ouvrages intégrés ne pourront être visibles qu’après la 
vérification et la validation des données par un agent de l’Office français de la biodiversité.  
 
 

  

                                                      
2 Travaux réalisés par Mathilde AMAND (2019) et Thomas BOYER (2020). 
3 Travaux réalisés par Hélias GUIRAUD (2020). 
4 https://geobs.brgm.fr/  
5 http://www.zones-humides.org/sites/default/files/sites/default/files/protocole-uhc-v1.pdf  
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III. Conclusion 
 

Ce document participe à la mise en lumière de la gestion de l’eau dans les marais littoraux. C'est le 
bon référencement de ces ouvrages et la connaissance de leur transparence hydraulique qui facilitera 
l'estimation du passage des migrateurs entre mer/lagune et les marais. Dans le cadre des directives 
cadres européennes (DCE et DCSMM), ces apports de connaissances permettront de favoriser les 
connexions terre-mer et de garantir le fonctionnement hydrodynamique littoral. En effet, le protocole 
permettant d’obtenir les informations sur la continuité écologique (ICE) est calculé pour les poissons 
fluviaux et par conséquent, il n’est pas adapté pour les poissons marins. Les informations de gestions 
sur les ouvrages et les précisions sur les espèces présentes sont récupérées selon les territoires et 
sont complémentaires à la caractérisation des ouvrages au ROE. Ces informations permettent aussi 
de caractériser la connexion terre-mer. 
 
Cette typologie est une première version qui sera amenée à évoluer en fonction des nouveaux cas 
rencontrés sur le terrain. 
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